
 

 

 

 

 

 

 

Bonjour à tous, 

 
 La 40ème édition du Concours des Grands Vins de Corbières aura lieu le Lundi 17 mars 2025 au 
Château de Boutenac.  
 
Seront dégustés les vins AOC Corbières :  
Non élevés :  
- Blancs millésime 2024  
- Rosés millésime 2024  
- Rouges millésimes 2024 et 2023  
 
Elevés :  
- Blancs élevés millésimes 2023, 2022 et 2021  
- Rouges élevés millésimes 2023, 2022 et 2021  
 

Permanence unique de dépôt des échantillons au caveau du Château de Boutenac :  

Jeudi 27 février 2025 
de 9h à 12h et de 14h à 17h 

 
Rappel des règles pour le dépôt (détail à consulter en PJ) :  
 4 références maximum par domaine, un seul millésime par cuvée.  
 Chaque cuvée présentée devra être accompagnée de :   

• 3 échantillons par vin  

• La fiche technique rempli (modèle joint, à remplir pour chacun des vins présentés)  

• La déclaration de mise sous conditionnement (exceptés les millésimes 2024)  

• Un bulletin d’analyse COFRAC de moins d’un an (et correspondant au numéro de lot 
présenté)  
 

/!\ Attention :  
Tout manquement à ces modalités entrainera automatiquement la désinscription de l’échantillon.  
4 références maximum toutes couleurs confondues. Le règlement intégral est disponible sur simple 
demande.  
 

Si vous souhaitez faire partie des dégustateurs le 17 mars prochain :  

 Merci de vous inscrire en ligne en cliquant ICI avant le 7 mars.  

 
CONCOURS VRAC :  
 
Pour la deuxième année consécutive, vous avez la possibilité de présenter vos Vins Vracs non conditionnés 
lors du Concours des Grands Vins de Corbières.  
 
Pourront être présentés les vins AOP Corbières ROUGE issus de vin « vrac », sur les millésimes suivants :  
- Rouges élevés et non élevés des millésimes 2024 et 2023.  
Le volume commercialisable minimum exigé est de 150hl.  

https://docs.google.com/forms/d/e/1FAIpQLSce7_Wnkah3Zfc_zlrfdxvinKa91EW2tZ7_i0c7cxVLVHJZxA/viewform


Permanence unique de dépôt des échantillons au caveau du Château de Boutenac :  

Jeudi 27 février 2025 
de 9h à 12h et de 14h à 17h 

 
Les conditions de dépôt sont les suivantes (détail à consulter en PJ) :  
 2 lots vracs maximum par domaine/cave.  
 Chaque lot présenté devra être accompagnée de :  

• 2 échantillons par lot dans une bouteille bordelaise  

• La fiche technique rempli (modèle joint)  

• Un bulletin d’analyse COFRAC de moins d’un an (et correspondant au numéro de cuve présentée)  
 
/!\ Attention :  
Tout manquement à ces modalités entrainera automatiquement la désinscription de l’échantillon. 

 


